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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

Loi n° 2010-729 du 30 juin 2010 tendant à suspendre la commercialisation de 
tout conditionnement comportant du bisphénol A et destiné à recevoir des 
produits alimentaires  

- Article 1er 

   
La fabrication, l'importation, l'exportation et la mise sur le marché à titre gratuit ou onéreux de tout 
conditionnement, contenant ou ustensile comportant du bisphénol A et destiné à entrer en contact direct avec 
des denrées alimentaires pour les nourrissons et enfants en bas âge, au sens des a et b de l'article 2 de la directive 
2006/141/ CE de la Commission du 22 décembre 2006 concernant les préparations pour nourrissons et les 
préparations de suite et modifiant la directive 1999/21/ CE, sont suspendues à compter du premier jour du mois 
suivant la promulgation de la loi n° 2012-1442 du 24 décembre 2012 visant à la suspension de la fabrication, de 
l'importation, de l'exportation et de la mise sur le marché de tout conditionnement à vocation alimentaire 
contenant du bisphénol A, jusqu'à ce que le Gouvernement, après avis de l'Agence nationale de sécurité sanitaire 
de l'alimentation, de l'environnement et du travail, autorise la reprise de ces opérations.  
Cette suspension prend effet, dans les mêmes conditions, au 1er janvier 2015 pour tout autre conditionnement, 
contenant ou ustensile comportant du bisphénol A et destiné à entrer en contact direct avec des denrées 
alimentaires.  
Avant le 1er juillet 2014, le Gouvernement remet au Parlement un rapport évaluant les substituts possibles au 
bisphénol A pour ses applications industrielles au regard de leur éventuelle toxicité. 
 
 

  



B. Évolution des dispositions contestées 

1. Loi n° 2010-729 du 30 juin 2010 tendant à suspendre la commercialisation 
de tout conditionnement comportant du bisphénol A et destiné à recevoir 
des produits alimentaires 

La fabrication, l'importation, l'exportation et la mise sur le marché à titre gratuit ou onéreux de tout 
conditionnement, contenant ou ustensile comportant du bisphénol A et destiné à entrer en contact direct avec 
des denrées alimentaires pour les nourrissons et enfants en bas âge, au sens des a et b de l'article 2 de la directive 
2006/141/ CE de la Commission du 22 décembre 2006 concernant les préparations pour nourrissons et les 
préparations de suite et modifiant la directive 1999/21/ CE, sont suspendues à compter du premier jour du mois 
suivant la promulgation de la loi n° 2012-1442 du 24 décembre 2012 visant à la suspension de la fabrication, de 
l'importation, de l'exportation et de la mise sur le marché de tout conditionnement à vocation alimentaire 
contenant du bisphénol A, jusqu'à ce que le Gouvernement, après avis de l'Agence nationale de sécurité sanitaire 
de l'alimentation, de l'environnement et du travail, autorise la reprise de ces opérations.  
Cette suspension prend effet, dans les mêmes conditions, au 1er janvier 2015 pour tout autre conditionnement, 
contenant ou ustensile comportant du bisphénol A et destiné à entrer en contact direct avec des denrées 
alimentaires.  
Avant le 1er juillet 2014, le Gouvernement remet au Parlement un rapport évaluant les substituts possibles au 
bisphénol A pour ses applications industrielles au regard de leur éventuelle toxicité. 
 
 

2. Loi n° 2012-1442 du 24 décembre 2012 visant à la suspension de la 
fabrication, de l'importation, de l'exportation et de la mise sur le marché 
de tout conditionnement à vocation alimentaire contenant du bisphénol A 

- Article1er 

La loi n° 2010-729 du 30 juin 2010 tendant à suspendre la commercialisation de biberons produits à base de 
bisphénol A est ainsi modifiée : 
1° Après les mots : « commercialisation de », la fin du titre est ainsi rédigée : « tout conditionnement 
comportant du bisphénol A et destiné à recevoir des produits alimentaires » ;  
2° L'article 1er est ainsi rédigé :  
« Art. 1er.-La fabrication, l'importation, l'exportation et la mise sur le marché à titre gratuit ou onéreux 
de tout conditionnement, contenant ou ustensile comportant du bisphénol A et destiné à entrer en contact 
direct avec des denrées alimentaires pour les nourrissons et enfants en bas âge, au sens des a et b de 
l'article 2 de la directive 2006/141/ CE de la Commission du 22 décembre 2006 concernant les 
préparations pour nourrissons et les préparations de suite et modifiant la directive 1999/21/ CE, sont 
suspendues à compter du premier jour du mois suivant la promulgation de la loi n° 2012-1442 du 24 
décembre 2012 visant à la suspension de la fabrication, de l'importation, de l'exportation et de la mise sur 
le marché de tout conditionnement à vocation alimentaire contenant du bisphénol A, jusqu'à ce que le 
Gouvernement, après avis de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail, autorise la reprise de ces opérations.  
« Cette suspension prend effet, dans les mêmes conditions, au 1er janvier 2015 pour tout autre 
conditionnement, contenant ou ustensile comportant du bisphénol A et destiné à entrer en contact direct 
avec des denrées alimentaires.  
« Avant le 1er juillet 2014, le Gouvernement remet au Parlement un rapport évaluant les substituts 
possibles au bisphénol A pour ses applications industrielles au regard de leur éventuelle toxicité. » ;  
3° L'article 2 est ainsi rédigé :  
« Art. 2.-Tout conditionnement comportant du bisphénol A et destiné à entrer en contact direct avec des denrées 
alimentaires doit comporter, dans des conditions fixées par décret, un avertissement sanitaire déconseillant son 
usage, du fait de la présence de bisphénol A, aux femmes enceintes, aux femmes allaitantes et aux nourrissons et 
enfants en bas âge, au sens des a et b de l'article 2 de la directive 2006/141/ CE de la Commission du 22 
décembre 2006 précitée. »  



II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 
- Article 4 

 
La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la Société la jouissance de ces mêmes 
droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi. 
 
 

2. Charte de l’environnement 

- Article 5 

Lorsque la réalisation d'un dommage, bien qu'incertaine en l'état des connaissances scientifiques, 
pourrait affecter de manière grave et irréversible l'environnement, les autorités publiques veillent, par 
application du principe de précaution et dans leurs domaines d'attributions, à la mise en oeuvre de 
procédures d'évaluation des risques et à l'adoption de mesures provisoires et proportionnées afin de 
parer à la réalisation du dommage.  

 

3. Préambule de la Constitution 

10.  La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement. 
 
11.  Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la 
sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou 
mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité 
des moyens convenables d'existence. 
 
 

  



B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur « l’invocabilité » du principe de précaution 

- Décision n° 2008-564 DC du 19 juin 2008-  Loi relative aux organismes génétiquement modifiés 

En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance du principe de précaution : 
17. Considérant que, selon les requérants, les dispositions des articles 2 et 6 de la loi se limitent à prévenir le 
seul risque de dissémination d'organismes génétiquement modifiés dans les cultures voisines et à en réparer les 
conséquences économiques, sans exiger le respect de conditions techniques propres à assurer plus 
spécifiquement la préservation de l'environnement ; qu'en outre, la définition imprécise des pouvoirs du Haut 
conseil des biotechnologies par l'article 3 de la loi manifesterait la carence du législateur dans la définition des 
exigences procédurales résultant du principe de précaution ; que, dès lors, au regard du « risque grave et 
irréversible » que présenterait pour l'environnement la culture d'organismes génétiquement modifiés, la loi ne 
parerait pas à la réalisation d'un dommage éventuel à l'environnement et, partant, méconnaîtrait le principe de 
précaution imposé par l'article 5 de la Charte de l'environnement ; 
18. Considérant qu'aux termes de l'article 5 de la Charte de l'environnement : « Lorsque la réalisation d'un 
dommage, bien qu'incertaine en l'état des connaissances scientifiques, pourrait affecter de manière grave et 
irréversible l'environnement, les autorités publiques veillent, par l'application du principe de précaution et dans 
leurs domaines d'attributions, à la mise en oeuvre de procédures d'évaluation des risques et à l'adoption de 
mesures provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation du dommage » ; que ces dispositions, comme 
l'ensemble des droits et devoirs définis dans la Charte de l'environnement, ont valeur constitutionnelle ; qu'elles 
s'imposent aux pouvoirs publics et aux autorités administratives dans leur domaine de compétence respectif ; 
que, dès lors, il incombe au Conseil constitutionnel, saisi en application de l'article 61 de la Constitution, de 
s'assurer que le législateur n'a pas méconnu le principe de précaution et a pris des mesures propres à garantir son 
respect par les autres autorités publiques ; 
19. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article L. 531-2-1 inséré dans le code de l'environnement 
par l'article 2 de la loi déférée : « Les organismes génétiquement modifiés ne peuvent être cultivés, 
commercialisés ou utilisés que dans le respect de l'environnement et de la santé publique, des structures 
agricoles, des écosystèmes locaux et des filières de production et commerciales qualifiées «sans organismes 
génétiquement modifiés », et en toute transparence. La définition du «sans organismes génétiquement modifiés 
» se comprend nécessairement par référence à la définition communautaire. Dans l'attente d'une définition au 
niveau européen, le seuil correspondant est fixé par voie réglementaire, sur avis du Haut conseil des 
biotechnologies, espèce par espèce » ; 
20. Considérant qu'aux termes de l'article L. 663-2 du code rural, tel qu'il résulte de l'article 6 de la loi déférée : 
« La mise en culture, la récolte, le stockage et le transport des végétaux autorisés au titre de l'article L. 533-5 du 
code de l'environnement ou en vertu de la réglementation communautaire sont soumis au respect de conditions 
techniques notamment relatives aux distances entre cultures ou à leur isolement, visant à éviter la présence 
accidentelle d'organismes génétiquement modifiés dans d'autres productions. . . - Les conditions techniques 
relatives aux distances sont fixées par nature de culture. Elles définissent les périmètres au sein desquels ne sont 
pas pratiquées de cultures d'organismes génétiquement modifiés. Elles doivent permettre que la présence 
accidentelle d'organismes génétiquement modifiés dans d'autres productions soit inférieure au seuil établi par la 
réglementation communautaire » ; 
21. Considérant, d'une part, que ces dispositions fixent les principes qui encadrent les conditions techniques 
d'introduction dans l'environnement de végétaux génétiquement modifiés après qu'ils ont été légalement 
autorisés ; qu'il ressort des articles L. 533-2, L. 533-3 et L. 533-5 du code de l'environnement, tels qu'ils sont 
modifiés par la loi déférée, que « toute introduction intentionnelle dans l'environnement d'un organisme 
génétiquement modifié, pour laquelle aucune mesure de confinement particulière n'est prise pour en limiter le 
contact avec les personnes et l'environnement », est soumise à un régime d'autorisation préalable ; que cette 
autorisation est délivrée par l'autorité administrative préalablement soit à une dissémination volontaire qui n'est 
pas destinée à la mise sur le marché, soit à la mise sur le marché du produit génétiquement modifié ; qu'elle est 
donnée après avis du Haut conseil des biotechnologies « qui examine les risques que peut présenter la 
dissémination pour l'environnement » ; qu'en outre, l'article L. 532-2 impose que toute utilisation d'organisme 
génétiquement modifié qui peut présenter des dangers ou des inconvénients pour l'environnement soit réalisée 
de façon confinée ; que ces dispositions ont pour objet d'interdire la culture en plein champ d'organismes 
génétiquement modifiés qui, en l'état des connaissances et des techniques, pourraient affecter de manière grave 
et irréversible l'environnement ; que, dès lors, le fait que les conditions techniques auxquelles sont soumises les 



cultures d'organismes génétiquement modifiés autorisés n'excluent pas la présence accidentelle de tels 
organismes dans d'autres productions, ne constitue pas une méconnaissance du principe de précaution ; 
22. Considérant, d'autre part, que l'article 3 de la loi institue le Haut conseil des biotechnologies chargé 
d'éclairer le Gouvernement sur toutes questions intéressant les organismes génétiquement modifiés ou toute 
autre biotechnologie et de formuler des avis en matière d'évaluation des risques pour l'environnement et la santé 
publique que peut présenter le recours aux organismes génétiquement modifiés ; que, contrairement à ce que 
soutiennent les requérants, l'article L. 531-3 du code de l'environnement ne se limite pas à prévoir que cet 
organisme consultatif peut se saisir d'office de toute question concernant son domaine de compétence, mais qu'il 
énumère précisément les cas dans lesquels l'avis du Haut conseil doit être recueilli et organise ses attributions ; 
qu'en outre, le deuxième alinéa de l'article L. 531-2-1 du code de l'environnement prévoit que « les décisions 
d'autorisation concernant les organismes génétiquement modifiés ne peuvent intervenir qu'après une évaluation 
préalable indépendante et transparente des risques pour l'environnement et la santé publique. . . assurée par une 
expertise collective menée selon des principes de compétence, pluralité, transparence et impartialité » ; que les 
dispositions de l'article 9 de la loi instituent les conditions d'une surveillance continue, par l'autorité 
administrative, de l'état sanitaire et phytosanitaire des végétaux et de l'apparition éventuelle d'effets non 
intentionnels des pratiques agricoles sur l'environnement ; qu'il ressort enfin des articles L. 533-3-1 et L. 533-8 
du code de l'environnement qu'en cas de découverte de risques pour l'environnement, postérieurement à une 
autorisation, l'autorité administrative peut prendre les mesures appropriées allant jusqu'à la suspension ; que, par 
l'ensemble de ces dispositions, le législateur a pris des mesures propres à garantir le respect, par les autorités 
publiques, du principe de précaution à l'égard des organismes génétiquement modifiés ; 
23. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les dispositions des articles 2, 3 et 6 de la loi déférée ne 
méconnaissent pas l'article 5 de la Charte de l'environnement ; 
 

- Décision n° 2013-346 QPC du 11 octobre 2013 - Société Schuepbach Energy LLC [Interdiction de 
la fracturation hydraulique pour l'exploration et l'exploitation des hydrocarbures - Abrogation 
des permis de recherches]  

 
En ce qui concerne les griefs tirés de la méconnaissance des articles 5 et 6 de la Charte de l'environnement :  
18. Considérant que, selon la société requérante, l'interdiction du recours à tout procédé de fracturation 
hydraulique de la roche pour l'exploration et l'exploitation des mines d'hydrocarbures liquides ou gazeux par 
l'article 1er de la loi du 13 juillet 2011 méconnaît le principe de précaution consacré par l'article 5 de la Charte 
de l'environnement ; que tant cette interdiction que l'abrogation des permis exclusifs de recherche de mines 
d'hydrocarbures liquides ou gazeux prévue par l'article 3 de la loi du 13 juillet 2011 méconnaîtraient également 
l'article 6 de la Charte de l'environnement, qui impose la conciliation des politiques publiques avec la protection 
et la mise en valeur de l'environnement, le développement économique et le progrès social ;  
19. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 6 de la Charte de l'environnement : « Les politiques 
publiques doivent promouvoir un développement durable. À cet effet, elles concilient la protection et la mise en 
valeur de l'environnement, le développement économique et le progrès social » ; que cette disposition n'institue 
pas un droit ou une liberté que la Constitution garantit ; que sa méconnaissance ne peut, en elle-même, être 
invoquée à l'appui d'une question prioritaire de constitutionnalité sur le fondement de l'article 61-1 de la 
Constitution ;  
20. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article 5 de la Charte de l'environnement : « Lorsque la 
réalisation d'un dommage, bien qu'incertaine en l'état des connaissances scientifiques, pourrait affecter de 
manière grave et irréversible l'environnement, les autorités publiques veillent, par application du principe de 
précaution et dans leurs domaines d'attributions, à la mise en oeuvre de procédures d'évaluation des risques et à 
l'adoption de mesures provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation du dommage » ; qu'est en tout 
état de cause inopérant le grief tiré de ce que l'interdiction pérenne du recours à tout procédé de fracturation 
hydraulique de la roche pour l'exploration et l'exploitation des mines d'hydrocarbures liquides ou gazeux 
méconnaîtrait le principe de précaution ;  
21. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les dispositions des articles 1er et 3 de la loi du 13 juillet 
2011, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté garanti par la Constitution, doivent être déclarées 
conformes à la Constitution, 
  



 

- Décision n° 2014-694 DC du 28 mai 2014 - Loi relative à l'interdiction de la mise en culture des 
variétés de maïs génétiquement modifié  

6. Considérant, en deuxième lieu, qu'aux termes de l'article 5 de la Charte de l'environnement : « Lorsque la 
réalisation d'un dommage, bien qu'incertaine en l'état des connaissances scientifiques, pourrait affecter de 
manière grave et irréversible l'environnement, les autorités publiques veillent, par application du principe de 
précaution et dans leurs domaines d'attributions, à la mise en oeuvre de procédures d'évaluation des risques et à 
l'adoption de mesures provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation du dommage » ; que les 
dispositions du paragraphe I de l'article unique de la loi déférée ont pour objet d'interdire, sans limitation de 
durée, la mise en culture des variétés de maïs génétiquement modifié ; qu'est, dès lors, inopérant le grief tiré de 
ce que l'interdiction pérenne de la mise en culture de ces variétés de maïs méconnaîtrait le principe de 
précaution ; 
 
 

4. Sur le principe de protection de la santé publique 

- Décision n° 90-283 DC du 08 janvier 1991- Loi relative à la lutte contre le tabagisme et 
l'alcoolisme 

29. Considérant que les restrictions apportées par le législateur à la propagande ou à la publicité en faveur des 
boissons alcooliques ont pour objectif d'éviter un excès de consommation d'alcool, notamment chez les jeunes ; 
que de telles restrictions reposent sur un impératif de protection de la santé publique, principe de valeur 
constitutionnelle ; que le législateur qui a entendu prévenir une consommation excessive d'alcool, s'est borné à 
limiter la publicité en ce domaine, sans la prohiber de façon générale et absolue ; que, de surcroît, les 
dispositions de l'article L. 17 du code des débits de boissons et des mesures contre l'alcoolisme, telles qu'elles 
résultent de l'article 10-IV de la loi, ne produiront effet qu'à compter du 1er janvier 1993 ; qu'au surplus, 
postérieurement à cette date, l'article 11 de la loi déférée prévoit que, par dérogation à l'article L. 17, 
"l'exécution des contrats en cours au 1er janvier 1991 des opérations de publicité dans l'enceinte des débits de 
boissons est poursuivie jusqu'au 31 décembre 1993" ; 

- Décision n° 2004-504 DC du 12 août 2004 - Loi relative à l'assurance maladie  

4. Considérant qu'aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation « garantit à 
tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé... » ; 
 

- Décision n° 2005-514 DC du 28 avril 2005 - Loi relative à la création du registre international 
français  

24. Considérant que les requérants reprochent aux dispositions du titre II de la loi déférée de ne pas permettre 
aux navigants résidant hors de France de participer à la détermination de leurs conditions de travail et de 
méconnaître plusieurs exigences fondamentales, notamment leur droit à la santé et au repos ; qu'ils estiment, en 
conséquence, que le législateur aurait privé de garanties légales les exigences résultant des huitième et onzième 
alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 ; 

- Décision n° 2005-523 DC du 29 juillet 2005 - Loi en faveur des petites et moyennes entreprises  

4. Considérant qu'aux termes du cinquième alinéa du Préambule de 1946 : " Chacun a le devoir de travailler et le 
droit d'obtenir un emploi... " ; qu'en vertu de son huitième alinéa : " Tout travailleur participe, par l'intermédiaire 
de ses délégués, à la détermination collective des conditions de travail... " ; que, selon son onzième alinéa, la 
Nation " garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la 
sécurité matérielle, le repos et les loisirs " ; que l'article 34 de la Constitution dispose : " La loi détermine les 
principes fondamentaux... du droit du travail... " ; 
  



- Décision n° 2007-555 DC du 16 août 2007 - Loi en faveur du travail, de l'emploi et du pouvoir 
d'achat  

9. Considérant, en second lieu, que, comme le rappelle le X de l'article 1er, le comité d'entreprise ou, à défaut, 
les délégués du personnel sont informés et consultés par l'employeur sur l'utilisation et le volume des heures 
supplémentaires et complémentaires effectuées par les salariés de l'entreprise ou de l'établissement dans les 
conditions prévues par le code du travail ; que, par ailleurs, l'article 1er ne comporte aucune dérogation aux 
durées maximales du travail ; que le législateur n'a donc méconnu ni les exigences du huitième alinéa du 
Préambule de 1946 selon lesquelles : « Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la 
détermination collective des conditions de travail », ni celles du onzième alinéa selon lesquelles la Nation « 
garantit à tous... la protection de la santé » ; 

- Décision n° 2008-571 DC du 11 décembre 2008 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2009  

17. Considérant que les requérants font grief à ces dispositions d'être étrangères au domaine des lois de 
financement de la sécurité sociale, de priver de garanties légales les exigences du onzième alinéa du Préambule 
de la Constitution du 27 octobre 1946 relatives au droit à la santé et au droit au repos et de porter atteinte au 
principe d'égalité devant la loi ; 

- Décision n° 2009-584 DC du 16 juillet 2009 - Loi portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires  

3. Considérant que, selon les requérants, en choisissant " d'intégrer des établissements privés pour exercer des 
missions de service public... tout en leur laissant la possibilité de choisir à la carte les missions effectives qu'ils 
entendent assurer ", la loi n'offrirait pas les garanties légales suffisantes pour que " l'exigence constitutionnelle 
du droit à la santé pour tous et son corollaire qu'est l'égalité d'accès aux soins soient pleinement satisfaits " ; 

- Décision n° 2010-605 DC du 12 mai 2010 - Loi relative à l'ouverture à la concurrence et à la 
régulation du secteur des jeux d'argent et de hasard en ligne  

32. Considérant que les requérants soutiennent que ces dispositions méconnaissent le droit à la protection de la 
santé découlant du onzième alinéa du Préambule de 1946 ; que, selon eux, le législateur ne pouvait légiférer 
dans une telle matière qu'en vue de renforcer la protection des consommateurs ainsi que les moyens mobilisés 
par l'État dans la lutte contre l'assuétude ; qu'ils contestent, en outre, le fait que les moyens juridiques de 
l'Autorité de régulation des jeux en ligne se réduiraient pour l'essentiel à délivrer les agréments sur la base d'un 
cahier des charges imposé aux opérateurs de jeux ; 

- Décision n° 2010-71 QPC du 26 novembre 2010 - Mlle Danielle S. [Hospitalisation sans 
consentement]  

15. Considérant qu'en vertu du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation garantit à 
tous le droit à la protection de la santé ; que l'article 34 de la Constitution dispose que la loi fixe les règles 
concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; qu'il est à 
tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, d'adopter des dispositions 
nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité et de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci 
en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions, dès lors que, dans l'exercice de ce pouvoir, il ne prive 
pas de garanties légales des exigences constitutionnelles ; 

- Décision n° 2012-659 DC du 13 décembre 2012 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2013  

59. Considérant que, par suite, ces dispositions ne portent pas atteinte aux exigences du onzième alinéa du 
Préambule de la Constitution de 1946 relatives à la protection de la santé ; 
  



- Décision n° 2013-364 QPC du 31 janvier 2014 - Coopérative GIPHAR-SOGIPHAR et autre 
[Publicité en faveur des officines de pharmacie]  

6. Considérant que le onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 dispose que la Nation garantit à 
tous la protection de la santé ; que pour assurer la mise en oeuvre de cette exigence constitutionnelle, le 
législateur a réglementé les conditions de préparation, de fabrication et de vente des médicaments ;  
7. Considérant ainsi, en premier lieu, que la profession de la pharmacie est réglementée par le livre II de la 
quatrième partie du code de la santé publique ; que, pour l'exercice de leur profession, les pharmaciens sont 
inscrits à l'ordre des pharmaciens, doivent respecter un code de déontologie et sont soumis à la discipline de leur 
ordre ; qu'en second lieu, la pharmacie d'officine est soumise aux dispositions des articles L. 5125-1 à L. 5125-
32 du même code ; qu'en particulier, en vertu de l'article L. 5125-3, les créations, les transferts et les 
regroupements d'officines de pharmacie doivent permettre de répondre de façon optimale aux besoins en 
médicaments de la population résidant dans les quartiers d'accueil de ces officines ; qu'il ressort de l'article L. 
5125-4 que toute création d'une nouvelle officine, tout transfert d'une officine d'un lieu dans un autre et tout 
regroupement d'officines sont subordonnés à l'octroi d'une licence délivrée par le directeur général de l'agence 
régionale de santé ; qu'en vertu de l'article L. 5125-6, la licence fixe l'emplacement où l'officine sera exploitée ;  
8. Considérant qu'en adoptant les règles mentionnées ci-dessus le législateur a entendu encadrer strictement la 
profession et l'activité de pharmacien ainsi que leur établissement pour favoriser une répartition équilibrée des 
officines sur l'ensemble du territoire et garantir ainsi l'accès de l'ensemble de la population aux services qu'elles 
offrent ; qu'il a ainsi poursuivi un objectif de santé publique ; que les dispositions contestées renvoient à un 
décret le soin de fixer les conditions dans lesquelles la publicité en faveur des officines de pharmacie peut être 
faite, afin de permettre l'application de ces règles ; qu'elles ne privent pas de garanties légales les exigences qui 
résultent de la liberté d'entreprendre ; qu'elles n'affectent par elles-mêmes aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit ; que, par suite, le grief tiré de ce que le législateur aurait méconnu l'étendue de sa 
compétence ne peut être invoqué à l'encontre des dispositions contestées ; 
 
 

2. Sur l’atteinte à la liberté d’entreprendre 

- Décision n° 82-141 DC du 27 juillet 1982 - Loi sur la communication audiovisuelle  

En ce qui concerne le grief tiré de la violation de la liberté d'entreprise :  
12. Considérant qu'il est soutenu que l'interdiction de recueillir des ressources publicitaires faite aux associations 
autorisées à assurer un service local de radiodiffusion sonore par voie hertzienne ainsi que la limitation, dans 
tous les cas, de la part de la publicité commerciale à 80 p 100 du montant total du financement seraient 
contraires à la liberté d'entreprendre et à la liberté de communication ;  
13. Considérant que ces libertés qui ne sont ni générales ni absolues ne peuvent exister que dans le cadre d'une 
réglementation instituée par la loi et que les règles apportant des limitations au financement des activités de 
communication par la publicité commerciale ne sont, en elles-mêmes, contraires ni à la liberté de communiquer 
ni à la liberté d'entreprendre ; 

- Décision n° 88-244 DC du 20 juillet 1988 - Loi portant amnistie  

22. Considérant que les dispositions de l'article 15 risquent de mettre en cause la liberté d'entreprendre de 
l'employeur qui, responsable de l'entreprise, doit pouvoir, en conséquence, choisir ses collaborateurs ; que, dans 
certains cas, elles peuvent également affecter la liberté personnelle de l'employeur et des salariés de l'entreprise 
en leur imposant la fréquentation, sur les lieux de travail, des auteurs d'actes dont ils ont été victimes ; 

- Décision n° 90-287 DC du 16 janvier 1991 - Loi portant dispositions relatives à la santé publique 
et aux assurances sociales  

21. Considérant, en premier lieu, que la liberté d'entreprendre n'est ni générale ni absolue ; qu'il est loisible au 
législateur d'y apporter des limitations exigées par l'intérêt général à la condition que celles-ci n'aient pas pour 
conséquence d'en dénaturer la portée ; que les dispositions relatives aux critères d'homologation des tarifs 
conventionnels ont pour but de maîtriser l'évolution des dépenses de santé supportées par la collectivité ; que les 
restrictions qui en résultent pour les établissements privés d'hospitalisation ne portent pas à la liberté 
d'entreprendre une atteinte contraire à la Constitution ; 



- Décision n° 99-423 DC du 13 janvier 2000 - Loi relative à la réduction négociée du temps de 
travail  

24. Considérant, en premier lieu, que les députés et les sénateurs requérants soutiennent que l'article 8 de la loi, 
rapproché de ses articles 9 et 19, en fixant à 1600 heures par an le volume annuel d'heures au-delà duquel 
s'applique le régime des heures supplémentaires en cas d'annualisation de la durée du travail, réduirait de façon 
disproportionnée, " par rapport aux capacités techniques et financières des entreprises ", la capacité productive 
des salariés ; que cette perte de capacité productive irait " très largement au-delà de celle qui aurait dû 
normalement résulter de la réduction de la durée légale du travail à trente-cinq heures " ;  
25. Considérant qu'ils font également valoir que les dispositions particulières relatives aux personnels 
d'encadrement, prévues par l'article 11, entraînent une " réduction brutale et massive du nombre de jours 
maximum de travail " portant une " atteinte manifestement excessive à la liberté d'entreprendre des employeurs 
" ; qu'il en irait de même de " l'inclusion de contreparties pour le temps d'habillage et de déshabillage " prévue 
par l'article 2, de " l'interdiction de mettre en place des horaires d'équivalence par accord de branche ou 
d'entreprise " qui résulte de l'article 3, de la nouvelle réglementation des astreintes instaurée par l'article 4, du 
régime des heures supplémentaires mis en place par l'article 5, et de l'exclusion des " formations d'adaptation à 
l'évolution de l'emploi " du champ des formations susceptibles d'être effectuées en partie en dehors du temps de 
travail, qui découle de l'article 17 ;  
26. Considérant, en deuxième lieu, que les députés et sénateurs saisissants dénoncent une immixtion abusive de 
l'administration dans la mise en oeuvre de la réduction du temps de travail et, par voie de conséquence, dans le 
fonctionnement des entreprises ; qu'en particulier, " la menace permanente de suppression des aides financières 
donnerait un pouvoir exorbitant à l'administration pour accorder, suspendre ou supprimer le bénéfice des 
allègements de charges " ; que les articles 19 et 20 de la loi déférée auraient également pour effet de déposséder 
le chef d'entreprise de son pouvoir de gestion et d'organisation compte tenu des prérogatives qu'ils reconnaissent 
aux organisations syndicales dans la conclusion des accords d'entreprises ouvrant droit aux allègements de 
cotisations sociales ;  
27. Considérant, d'une part, qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de 
l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, les limitations justifiées par l'intérêt 
général ou liées à des exigences constitutionnelles, à la condition que lesdites limitations n'aient pas pour 
conséquence d'en dénaturer la portée ; qu'il revient par ailleurs au législateur de fixer les principes 
fondamentaux du droit du travail et, notamment, de poser des règles propres à assurer au mieux, conformément 
au cinquième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, le droit pour chacun d'obtenir un emploi, tout en 
ouvrant le bénéfice de ce droit au plus grand nombre d'intéressés, ainsi que le respect des dispositions du 
onzième alinéa du Préambule selon lesquelles la Nation " garantit à tous...le repos et les loisirs... "; qu'en portant 
à trente-cinq heures la durée légale du travail effectif, le législateur a entendu s'inscrire dans le cadre des 
cinquième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 ;  
28. Considérant, d'autre part, qu'aux termes du huitième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : " Tout 
travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de travail 
ainsi qu'à la gestion des entreprises " ; que l'article 34 de la Constitution range dans le domaine de la loi la 
détermination des principes fondamentaux du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale ;  
qu'ainsi, c'est au législateur qu'il revient de déterminer, dans le respect de cette disposition à valeur 
constitutionnelle, les conditions et garanties de sa mise en oeuvre ; que, sur le fondement de ces dispositions, il 
est loisible au législateur, après avoir défini les droits et obligations touchant aux conditions de travail, de laisser 
aux employeurs et aux salariés, ou à leurs représentants, le soin de préciser, après une concertation appropriée, 
les modalités concrètes d'application des normes qu'il édicte ;  
29. Considérant, en premier lieu, que l'article 8 de la loi déférée crée un nouveau régime de modulation des 
horaires de travail sur tout ou partie de l'année ; que la durée hebdomadaire du travail ne doit toutefois pas 
excéder en moyenne trente-cinq heures par semaine travaillée et, en tout état de cause, le plafond annuel de 
1600 heures ; que l'article 11 de la loi instaure des règles nouvelles spécifiques concernant les cadres ; que le 
législateur a déterminé les conditions dans lesquelles, en fonction de l'activité au sein de l'entreprise des 
différentes catégories de cadres qu'il a distinguées, l'objectif de réduction de la durée du travail peut être atteint 
pour ces personnels ;  
30. Considérant, par ailleurs, qu'aux mesures " d'aide structurelle " aux entreprises mises en place par la loi du 
13 juin 1998 susvisée pour accompagner la réduction de la durée légale du travail effectif, succède le dispositif 
d'aide financière instauré par le chapitre VIII de la loi déférée ; 
31. Considérant que le législateur a ainsi mis en œuvre, en les conciliant, les exigences constitutionnelles ci-
dessus rappelées ; que cette conciliation n'est entachée d'aucune erreur manifeste ; qu'en particulier, les mesures 



précédemment décrites ne portent pas à la liberté d'entreprendre une atteinte telle qu'elle en dénaturerait la 
portée ;  
32. Considérant, en deuxième lieu, que le législateur, en subordonnant l'octroi de l'allègement de cotisations 
sociales à la réduction négociée du temps de travail, n'a pas porté au pouvoir de direction et d'organisation de 
l'employeur une atteinte qui aurait pour effet de dénaturer la liberté d'entreprendre ; qu'il convient au demeurant 
de relever que l'article 19 a ouvert plusieurs voies à la négociation en fonction de la taille de l'entreprise et de la 
présence syndicale dans celle-ci ; qu'aucune organisation syndicale ne disposera du " droit de veto " dénoncé par 
les requérants ;  
33. Considérant, enfin, que ni les divers contrôles que l'autorité administrative et les organismes de 
recouvrement des cotisations sociales sont habilités à diligenter afin de vérifier si les conditions de l'octroi du 
bénéfice de l'allègement des cotisations sociales sont réunies, ni les autres dispositions critiquées par les 
requérants ne portent d'atteinte inconstitutionnelle à la liberté d'entreprendre ;  
34. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs portant sur la méconnaissance de la liberté 
d'entreprendre doivent être écartés ;  
En ce qui concerne l'atteinte à la liberté des salariés :  
35. Considérant que les députés et les sénateurs saisissants font grief à la loi, en particulier à son article 5, de 
porter atteinte à la liberté personnelle du salarié ; qu'ils font ainsi valoir que " la loi opère, à la place des salariés 
eux-mêmes, un choix arbitraire de plus de temps libre et de moins de revenus, sans qu'aucun motif d'intérêt 
général ne justifie cette réduction massive du temps de travail " ;  
36. Considérant que les dispositions critiquées n'ont ni pour objet, ni pour effet de porter atteinte à la liberté 
personnelle du salarié ; que le grief manque donc en fait ;  

- Décision n° 2000-439 DC du 16 janvier 2001 - Loi relative à l'archéologie préventive 

- SUR LE GRIEF TIRÉ DE L'ATTEINTE À LA LIBERTÉ D'ENTREPRENDRE :  
12. Considérant que, selon les requérants, " la création d'un établissement public administratif porte gravement 
atteinte à la liberté et à la diversité des professionnels déjà installés dans le secteur des fouilles archéologiques "; 
que cette création constituerait en outre " une entrave abusive au marché " en ne respectant pas les principes du 
droit de la concurrence ;  
13. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de 
l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des 
exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas 
d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
14. Considérant, en premier lieu, ainsi qu'il a été dit, que l'archéologie préventive, qui relève de missions de 
service public, est partie intégrante de l'archéologie ; qu'elle a pour objet d'assurer la préservation des éléments 
du patrimoine archéologique menacés par des travaux d'aménagement, ainsi que l'interprétation et la diffusion 
des résultats obtenus ; qu'il résulte par ailleurs de l'article 2 de la loi déférée que l'Etat prescrit les mesures visant 
à la détection, à la conservation ou à la sauvegarde du patrimoine archéologique et assure les missions de 
contrôle et d'évaluation des opérations d'archéologie préventive ; qu'enfin, les redevances instituées par l'article 
9 assurent une péréquation nationale des dépenses exposées du fait des opérations de diagnostic, de fouilles et 
d'exploitation scientifique des résultats ;  
15. Considérant, en conséquence, qu'eu égard à l'intérêt général de l'objectif qu'il s'est assigné et des modalités 
qu'il a choisies pour le poursuivre, le législateur a légitimement pu doter l'établissement public national créé par 
l'article 4 de droits exclusifs s'agissant de l'exécution des opérations de diagnostic et de fouilles d'archéologie 
préventive ;  
16. Considérant, en second lieu, qu'il résulte de l'article 4 de la loi déférée que " pour l'exécution de sa mission, 
l'établissement public associe les services archéologiques des collectivités territoriales et des autres personnes 
morales de droit public " ; qu'il peut également faire appel, par voie de convention, à d'autres personnes morales 
dotées de services de recherche archéologique ;  
17. Considérant, en conséquence, que doit être rejeté le grief tiré de ce que les dispositions critiquées porteraient 
une atteinte inconstitutionnelle à la liberté d'entreprendre 

- Décision n° 2001-455 DC du 12 janvier 2002 - Loi de modernisation sociale  

43. Considérant que l'article 107 de la loi déférée modifie l'article L. 321-1 du code du travail en remplaçant la 
définition du licenciement économique issue de la loi n° 89-549 du 2 août 1989 par une nouvelle définition ainsi 
rédigée : " Constitue un licenciement pour motif économique le licenciement effectué par un employeur pour un 



ou plusieurs motifs non inhérents à la personne du salarié résultant d'une suppression ou transformation d'emploi 
ou d'une modification du contrat de travail, consécutives soit à des difficultés économiques sérieuses n'ayant pu 
être surmontées par tout autre moyen, soit à des mutations technologiques mettant en cause la pérennité de 
l'entreprise, soit à des nécessités de réorganisation indispensables à la sauvegarde de l'activité de l'entreprise " ; 
qu'il résulte des termes mêmes de ces dispositions qu'elles s'appliquent non seulement dans l'hypothèse d'une 
suppression ou transformation d'emploi mais également en cas de refus par un salarié d'une modification de son 
contrat de travail ; qu'en vertu de l'article L. 122-14-4 du même code, la méconnaissance de ces dispositions 
ouvre droit, en l'absence de cause réelle et sérieuse du licenciement, à une indemnité qui ne peut être inférieure 
au salaire des six derniers mois ;  
44. Considérant que les requérants soutiennent que cette nouvelle définition porte une atteinte disproportionnée 
à la liberté d'entreprendre ; qu'en limitant, par la suppression de l'adverbe " notamment ", la liste des situations 
économiques permettant de licencier, " le législateur écarte des solutions imposées par le bon sens comme la 
cessation d'activité " ; que la notion de " difficultés sérieuses n'ayant pu être surmontées par tout autre moyen " 
va permettre au juge de s'immiscer dans le contrôle des choix stratégiques de l'entreprise qui relèvent, en vertu 
de la liberté d'entreprendre, du pouvoir de gestion du seul chef d'entreprise ; que les notions de " mutations 
technologiques mettant en cause la pérennité de l'entreprise " ou de " nécessités de réorganisation indispensables 
à la sauvegarde de l'activité de l'entreprise " constituent des " formules vagues " dont la méconnaissance sera 
néanmoins sanctionnée par les indemnités dues en l'absence de cause réelle et sérieuse du licenciement ;  
45. Considérant que le Préambule de la Constitution réaffirme les principes posés tant par la Déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen de 1789 que par le Préambule de la Constitution de 1946 ; qu'au nombre de 
ceux-ci, il y a lieu de ranger la liberté d'entreprendre qui découle de l'article 4 de la Déclaration de 1789 ainsi 
que les principes économiques et sociaux énumérés par le texte du Préambule de 1946, parmi lesquels figurent, 
selon son cinquième alinéa, le droit de chacun d'obtenir un emploi et, en vertu de son huitième alinéa, le droit 
pour tout travailleur de participer, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des 
conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises ; 
46. Considérant qu'il incombe au législateur, dans le cadre de la compétence qu'il tient de l'article 34 de la 
Constitution pour déterminer les principes fondamentaux du droit du travail, d'assurer la mise en oeuvre des 
principes économiques et sociaux du Préambule de la Constitution de 1946, tout en les conciliant avec les 
libertés constitutionnellement garanties ; que, pour poser des règles propres à assurer au mieux, conformément 
au cinquième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, le droit pour chacun d'obtenir un emploi, il peut 
apporter à la liberté d'entreprendre des limitations liées à cette exigence constitutionnelle, à la condition qu'il 
n'en résulte pas d'atteinte disproportionnée au regard de l'objectif poursuivi ; 
47. Considérant, en premier lieu, que la nouvelle définition du licenciement économique résultant de l'article 
107 de la loi déférée limite aux trois cas qu'elle énonce les possibilités de licenciement pour motif économique à 
l'exclusion de toute autre hypothèse comme, par exemple, la cessation d'activité de l'entreprise ;  
48. Considérant, en deuxième lieu, qu'en ne permettant des licenciements économiques pour réorganisation de 
l'entreprise que si cette réorganisation est " indispensable à la sauvegarde de l'activité de l'entreprise " et non 
plus, comme c'est le cas sous l'empire de l'actuelle législation, si elle est nécessaire à la sauvegarde de la 
compétitivité de l'entreprise, cette définition interdit à l'entreprise d'anticiper des difficultés économiques à venir 
en prenant des mesures de nature à éviter des licenciements ultérieurs plus importants ;  
49. Considérant, en troisième lieu, qu'en subordonnant les licenciements économiques à " des difficultés 
économiques sérieuses n'ayant pu être surmontées par tout autre moyen ", la loi conduit le juge non seulement à 
contrôler, comme c'est le cas sous l'empire de l'actuelle législation, la cause économique des licenciements 
décidés par le chef d'entreprise à l'issue des procédures prévues par le livre IV et le livre III du code du travail, 
mais encore à substituer son appréciation à celle du chef d'entreprise quant au choix entre les différentes 
solutions possibles ;  
50. Considérant que le cumul des contraintes que cette définition fait ainsi peser sur la gestion de l'entreprise a 
pour effet de ne permettre à l'entreprise de licencier que si sa pérennité est en cause ; qu'en édictant ces 
dispositions, le législateur a porté à la liberté d'entreprendre une atteinte manifestement excessive au regard de 
l'objectif poursuivi du maintien de l'emploi ; que, dès lors, les dispositions de l'article 107 doivent être déclarées 
non conformes à la Constitution ; 
50. Considérant que le cumul des contraintes que cette définition fait ainsi peser sur la gestion de l'entreprise a 
pour effet de ne permettre à l'entreprise de licencier que si sa pérennité est en cause ; qu'en édictant ces 
dispositions, le législateur a porté à la liberté d'entreprendre une atteinte manifestement excessive au regard de 
l'objectif poursuivi du maintien de l'emploi ; que, dès lors, les dispositions de l'article 107 doivent être déclarées 
non conformes à la Constitution ; 



- Décision n° 2004-504 DC du 12 août 2004 - Loi relative à l’assurance maladie 

4. Considérant qu'aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation « garantit à 
tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé... » ; 
 

- Décision n° 2010-55 QPC du 18 octobre 2010 - M. Rachid M. et autres [Prohibition des machines 
à sous]  

4. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ; 

- Décision n° 2011-126 QPC du 13 mai 2011 - Société Système U Centrale Nationale et autre [Action 
du ministre contre des pratiques restrictives de concurrence]  

4. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ; 

- Décision n° 2012-280 QPC du 12 octobre 2012 - Société Groupe Canal Plus et autre [Autorité de 
la concurrence : organisation et pouvoir de sanction]  

. En ce qui concerne la liberté d'entreprendre :  
8. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
9. Considérant, en premier lieu, qu'en adoptant les dispositions du paragraphe IV de l'article L. 430-8 du code de 
commerce, le législateur a attribué à l'Autorité de la concurrence, en cas d'inexécution d'une injonction, d'une 
prescription ou d'un engagement figurant dans une décision autorisant une opération de concentration, la faculté 
de retirer la décision ayant autorisé la réalisation de l'opération de concentration et d'infliger une sanction 
pécuniaire aux personnes auxquelles incombait l'obligation non exécutée ; que le retrait de la décision autorisant 
l'opération de concentration est applicable uniquement lorsque cette autorisation a été accordée sous condition ;  
que lorsque la décision ayant autorisé l'opération est retirée, à moins de revenir à l'état antérieur à la 
concentration, les parties sont tenues de notifier à nouveau l'opération de concentration à l'Autorité de la 
concurrence dans un délai d'un mois à compter du retrait de l'autorisation, sauf à s'exposer à d'autres sanctions ;  
que par ces dispositions, le législateur a entendu assurer le respect effectif des injonctions, prescriptions ou 
engagements dont sont assorties les autorisations de concentration ;  
10. Considérant, en second lieu, que les sanctions prévues par le paragraphe IV de l'article L. 430-8 du code de 
commerce ne sont encourues que lorsqu'une opération de concentration est autorisée « en enjoignant aux parties 
de prendre toute mesure propre à assurer une concurrence suffisante ou en les obligeant à observer des 
prescriptions de nature à apporter au progrès économique une contribution suffisante pour compenser les 
atteintes à la concurrence » ; qu'en outre, en vertu du premier alinéa de l'article L. 462-7 du même code : « 
L'Autorité ne peut être saisie de faits remontant à plus de cinq ans s'il n'a été fait aucun acte tendant à leur 
recherche, leur constatation ou leur sanction » ; qu'enfin les décisions prises par l'Autorité de la concurrence sur 
le fondement du paragraphe IV de l'article L. 430-8 peuvent faire l'objet d'un recours juridictionnel ; qu'il 
appartient au juge, saisi d'un tel recours, de s'assurer du bien-fondé de la décision ;  
11. Considérant que les dispositions contestées relatives au contrôle des opérations de concentration ont pour 
objet d'assurer un fonctionnement concurrentiel du marché dans un secteur déterminé ; qu'en les adoptant, le 
législateur n'a pas porté au principe de la liberté d'entreprendre une atteinte qui ne serait pas justifiée par les 
objectifs de préservation de l'ordre public économique qu'il s'est assignés et proportionnée à cette fin ; que, par 
suite, le grief tiré de l'atteinte à la liberté d'entreprendre doit être écarté ; 

- Décision n° 2012-285 QPC du 30 novembre 2012 - M. Christian S. [Obligation d'affiliation à une 
corporation d'artisans en Alsace-Moselle]  



- SUR LE GRIEF TIRÉ DE L'ATTEINTE À LA LIBERTÉ D'ENTREPRENDRE :  
6. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 ; qu'il est loisible au législateur d'apporter à cette liberté des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
7. Considérant, d'une part, que la liberté d'entreprendre comprend non seulement la liberté d'accéder à une 
profession ou à une activité économique mais également la liberté dans l'exercice de cette profession ou de cette 
activité ; que, par suite, la circonstance que l'affiliation à une corporation obligatoire ne conditionne pas 
l'exercice d'une profession mais en découle, n'a pas pour effet de rendre inopérant le grief tiré de l'atteinte à la 
liberté d'entreprendre ;  
8. Considérant, d'autre part, que le premier alinéa de l'article 100 du code susvisé dispose que l'autorité 
administrative décide, à la demande de la majorité des exploitants intéressés, de l'affiliation obligatoire à une 
corporation lorsqu'il s'agit de préserver les intérêts communs d'entreprises relevant de l'artisanat ;  
9. Considérant que, selon l'article 81 a du code susvisé, la mission légale des corporations est d'entretenir l'esprit 
de corps ainsi que de maintenir et de renforcer l'honneur professionnel parmi ses membres, de promouvoir des 
relations fructueuses entre les chefs d'entreprises et leurs préposés, d'apporter une assistance dans les questions 
de logement et de placement, de compléter la réglementation de l'apprentissage et de veiller à la formation 
technique et professionnelle et à l'éducation morale des apprentis sans préjudice des dispositions générales 
applicables en la matière ; que l'article 81 b énumère les actions facultatives que les corporations peuvent 
conduire ;  
10. Considérant que, dès lors qu'une corporation obligatoire est instituée, la réglementation professionnelle 
résultant des dispositions relatives aux corporations obligatoires est applicable à toutes les entreprises relevant 
de l'artisanat, quelle que soit l'activité exercée ; que les artisans affiliés d'office à une telle corporation sont alors 
tenus de s'acquitter de cotisations à raison de cette affiliation ; qu'il ressort du premier alinéa de l'article 88 du 
code susvisé que les corporations peuvent imposer à leurs membres des obligations en relation avec les missions 
qu'elles exercent ; que l'article 92 c prévoit que la direction de la corporation a le droit d'infliger à ses membres 
des sanctions disciplinaires et spécialement des amendes en cas de contravention aux dispositions statutaires ; 
que l'article 94 c habilite les corporations à faire surveiller par des délégués l'observation des prescriptions 
légales et statutaires dans les établissements de leurs membres et, notamment, de prendre connaissance de l'état 
de l'installation des locaux de travail ;  
11. Considérant que dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, les artisans sont 
immatriculés à un registre tenu par des chambres de métiers qui assurent la représentation des intérêts généraux 
de l'artisanat ; que la nature des activités relevant de l'artisanat ne justifie pas le maintien d'une réglementation 
professionnelle s'ajoutant à celle relative aux chambres de métiers et imposant à tous les chefs d'exploitations ou 
d'entreprises artisanales d'être regroupés par corporation en fonction de leur activité et soumis ainsi aux 
sujétions précitées ; que, par suite, les dispositions contestées relatives à l'obligation d'affiliation aux 
corporations portent atteinte à la liberté d'entreprendre ; que, sans qu'il soit besoin d'examiner les griefs tirés de 
l'atteinte à la liberté d'association et au droit de propriété, l'article 100 f et le troisième alinéa de l'article 100 s du 
code des professions applicable dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle doivent être 
déclarés contraires à la Constitution ; 
 
 
 

5. Sur l’atteinte faite à la liberté d’entreprendre sur le fondement de la santé 
publique 

- Décision n° 90-283 DC du 8 janvier 1991 - Loi relative à la lutte contre le tabagisme et l’alcoolisme 

11. Mais considérant que ces dispositions trouvent leur fondement dans le principe constitutionnel de protection 
de la santé publique ; qu'au demeurant, la loi réserve la possibilité de faire de la publicité à l'intérieur des débits 
de tabac ; que l'interdiction édictée par l'article 3 de la loi déférée ne produira tous ses effets qu'à compter du 1er 
janvier 1993 ;  
  



 

- Décision n° 2011-139 QPC, 24 juin 2011 - Association pour le droit à l’initiative économique 

3. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration de 1789 ; qu'il est toutefois 
loisible au législateur d'apporter à cette liberté des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou 
justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de 
l'objectif poursuivi ;  
4. Considérant qu'il incombe au législateur, compétent en vertu de l'article 34 de la Constitution pour déterminer 
les principes fondamentaux du droit du travail, de poser des règles propres à assurer, conformément aux 
dispositions du Préambule de la Constitution de 1946, le droit pour chacun d'obtenir un emploi tout en 
permettant l'exercice de ce droit par le plus grand nombre ;  
5. Considérant, en premier lieu, qu'en imposant que certaines activités ne puissent être exercées que par des 
personnes justifiant d'une qualification professionnelle ou sous le contrôle de ces dernières, les dispositions 
contestées ne portent, en elles-mêmes, aucune atteinte au droit d'obtenir un emploi ; 
6. Considérant, en deuxième lieu, d'une part, que les dispositions contestées prévoient que les qualifications 
professionnelles exigées doivent être déterminées, pour chaque activité, en fonction de leur complexité et des 
risques qu'elles peuvent présenter pour la sécurité ou la santé des personnes ; que le législateur a ainsi entendu 
garantir la compétence professionnelle des personnes exerçant des activités économiques pouvant présenter des 
dangers pour ceux qui les exercent ou pour ceux qui y ont recours ;  
7. Considérant, d'autre part, que ces dispositions fixent la liste limitative des activités dont l'exercice est réservé 
aux personnes qualifiées ; que les activités visées sont susceptibles de présenter des risques pour la santé et la 
sécurité des personnes ; qu'elles prévoient qu'il est justifié de cette qualification par des diplômes ou des titres 
homologués ou la validation d'une expérience professionnelle ; que ces activités peuvent également être 
exercées par des personnes dépourvues de qualification professionnelle dès lors qu'elles se trouvent placées sous 
le contrôle effectif et permanent de personnes qualifiées au sens des dispositions contestées ;  
8. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le législateur a adopté des mesures propres à assurer une 
conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée entre le respect de la liberté d'entreprendre et la protection 
de la santé, prévue par le onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, ainsi que la prévention des 
atteintes à l'ordre public, notamment des atteintes à la sécurité des personnes, qui constitue un objectif de valeur 
constitutionnelle ;   
 

- Décision n° 2012-290/291 QPC du 25 janvier 2013 - Société Distrivit et autres [Droit de 
consommation du tabac dans les DOM]  

14. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration de 1789 ; qu'il est loisible au 
législateur d'apporter à cette liberté des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par 
l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif 
poursuivi ;  
15. Considérant que le dernier alinéa de l'article 268 autorise les conseils généraux à fixer un prix en deçà 
duquel les produits du tabac ne peuvent être vendus « dans leur circonscription administrative » ; que, dans sa 
rédaction issue de la loi du 27 décembre 2008 susvisée, l'article 268 dispose que ce prix doit être supérieur à 66 
% et égal au plus à 110 % « du prix de vente au détail déterminé pour la France continentale en application du 
premier alinéa du même article L. 3511-3 du code de la santé publique » ; que, dans sa rédaction issue de la loi 
du 29 décembre 2010 susvisée, il doit être supérieur à 66 % et égal au plus à 110 % « de la moyenne pondérée 
des prix homologués mentionnée au 1 » ;  
16. Considérant qu'en permettant que soit fixé un minimum de prix de vente des produits du tabac et en 
encadrant la détermination de ce minimum par les conseils généraux, le législateur a assuré une conciliation, qui 
n'est pas manifestement déséquilibrée, entre l'exercice de la liberté d'entreprendre et les exigences du onzième 
alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 relatives à « la protection de la santé » ; 
 

- Décision n° 2015-458 QPC du 20 mars 2015 - Époux L. - Obligation de vaccination 

8. Considérant qu'en vertu du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation « garantit à 
tous, notamment à l'enfant, à la mère (...) la protection de la santé » ;  



9. Considérant qu'en adoptant les dispositions contestées, le législateur a imposé des obligations de vaccination 
antidiphtérique, antitétanique et antipoliomyélitique aux enfants mineurs, sous la responsabilité de leurs parents 
; qu'il a ainsi entendu lutter contre trois maladies très graves et contagieuses ou insusceptibles d'être éradiquées ; 
qu'il a confié au ministre chargé de la santé le soin de définir et mettre en œuvre la politique de vaccination 
après avoir recueilli l'avis du haut conseil de la santé publique ; que le législateur lui a également donné le 
pouvoir de suspendre par décret chacune de ces obligations de vaccination, pour tout ou partie de la population, 
afin de tenir compte de la situation épidémiologique et des connaissances médicales et scientifiques ; qu'il a 
enfin précisé que chacune de ces obligations de vaccination ne s'impose que sous la réserve d'une contre-
indication médicale reconnue ;  
10. Considérant qu'il est loisible au législateur de définir une politique de vaccination afin de protéger la santé 
individuelle et collective ; qu'il lui est également loisible de modifier les dispositions relatives à cette politique 
de vaccination pour tenir compte de l'évolution des données scientifiques, médicales et épidémiologiques ; que, 
toutefois, il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, qui ne dispose pas d'un pouvoir général d'appréciation et 
de décision de même nature que celui du Parlement, de remettre en cause, au regard de l'état des connaissances 
scientifiques, les dispositions prises par le législateur ni de rechercher si l'objectif de protection de la santé que 
s'est assigné le législateur aurait pu être atteint par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne 
sont pas manifestement inappropriées à l'objectif visé ;  
11. Considérant qu'il en résulte que, par les dispositions contestées, le législateur n'a pas porté atteinte à 
l'exigence constitutionnelle de protection de la santé telle qu'elle est garantie par le Préambule de 1946 ;  
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